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DELIBERA TI ONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département 

CALVADOS 

Canton 

CAEN XVI 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en séance publique, salle du conseil municipal sous la 
présidence de Michel PATARD-LEGENDRE, Maire, 
Date de convocation 15 septembre 2022 
Date d'affichage 15 septembre 2022 
Nombre de conseillers en exercice 33 

Présents 25 
Votants 33 

Etaient présents: Thierry RENOUF, Martine LHERMEN1ER, Mohamed MAÂCHE, Elodie CAPLIER, Françoise 
DUPARC, Yann DRUET, Aminthe RENOUF, Jean-Pierre BOUILLON, Josiane LEFEVRE-FOUBERT, Clément 
HUYGHE, Nadège GRUDE, Etienne DOREY, Christophe MOUCHEL, Inès TOROND-MOY A, Lydie WEISS, 
Jacqueline BAZILLE, Sylvain JOBEY, Nicolle ANTHORE, Virginie DALY, Marc DURAN, Sonia CANTELOUP, 
Jean-Claude ESTIENNE, Allan BERTU et Cédric EV ANO formant la majorité des membres en exercice. 
Procurations : Pascal ESNOUF, Philippe GIRONDEL, Justine PREVEL-LA VERGNE, Ayhan A YDAR, Geoffrey 
BRILLAUD, Nadia DAMART, Jean-Paul GAUCHARD et Aurélie TRAORE avaient respectivement donné 
pouvoir à: Thierry RENOUF, Etienne DOREY, Elodie CAPLIER Yann DRUET, Michel PATARD LEGENDRE, 
Martine LHERMENIER, Cédric EVANO et Sonia CANTELOUP. 
Absents excusés : Pascal ESNOUF, Philippe GIRONDEL, Justine PREVEL-LA VERGNE, Ayhan AYDAR, 
Geoffrey BRILLAUD, Nadia DAMART, Jean-Paul GAUCHARD et Aurélie TRAORE. 
Secrétaire de séance: Etienne DOREY et Allan BERTU. 

N° 2022-082 - ASSOCIATION REVIVRE - DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT POUR 
L'ACQUISITTON/RÉNOVATION D'UN LOGEMENT LOCATIF SITUÉ 1547 RUE DE BRETTEVILLE À 
IFS 

L'association REVIVRE envisage de procéder à l'acquisition/rénovation d'un logement locatif dans le parc privé sur la 
commune d'Ifs, situé 1547 rue de Bretteville, en vue d'une mise en location à loyer plafonné (PLAI) à un public en 
difficulté d'accès au logement. 

Le conseil municipal avait délibéré le 4 octobre 2021 sur une demande de garantie d'emprunt de l'association 
REVIVRE pour financer cette opération. Le retour des garanties d'emprunt n'ayant pu être effectif dans le délai 
trimestriel imposé par le contrat, ce dernier a été annulé et remplacé par la Caisse de Dépôt et Consignations. 
L'association REVIVRE a donc décidé de contracter un nouvel emprunt PLA! proposé par la Caisse de Dépôts et 
Consignations d'un montant de 61 593 €. 

Le prêt sera garanti par Caen la mer à hauteur de 50%. L'association REVfVRE sollicite la Ville d'Ifs pour la quotité 
restante à garantir, soit 50%. 

Le contrat de prêt n° 135437, joint à la présente délibération, est composé d'une ligne de prêt dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 

Prêt« PLA! » ; 
Montant du prêt: 61 593 €; 
Durée totale du prêt : 40 ans ; 
Périodicité des échéances : annuelle ; 
Taux: taux indexé sur le livret A 

11 est proposé au conseil municipal d'accorder cette garantie d'emprunt et d'autoriser Monsieur le Maire à signer le 
contrat de prêt ainsi que tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 


















































